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Tableau de bord 
Le suivi Jeunes à fin janvier est disponible dans la Rubrique des Commerciaux (CLIQUEZ ICI). 

 

La CELCA par rapport aux autres CE  
Au 11 mars 2018, la représentativité de la CELCA (poids naturel : 6%) dans les ventes brutes par rapport 
à l’ensemble des CE est la suivante : 

 Bouquet Liberté 16-25 ans : 5% 

 Crédits Jeunes Etudiants et Apprentis : 7,6%  nous conservons notre place sur le podium des 
meilleures Caisses sur ce critère ! 

 Assurances Jeunes (Santé, MRH, Auto) : 5,9% 

 Livrets 0-15 ans (LA, L10-12, LJ) : 4,4% 
 

> BANCARISATION 

Programme Relationnel Jeunes : OPERATION KARTABLE 
L’opération Kartable a été conçue dans le but d’accélérer la conquête, fidéliser et accompagner les 
Jeunes dans l’une des grandes étapes de la vie : le passage du BAC ! 

 

 
- NOS AMBITIONS - 

- être utile en aidant à réviser le BAC grâce à notre partenariat avec Kartable.fr 
- se différencier des banques  occuper le terrain en amont des résultats du bac, période de  

sur-sollicitation des jeunes 
 

L‘opération Kartable vise à offrir un service d’accompagnement aux révisions du baccalauréat à nos 
clients lycéens ou à leurs parents. Le sujet des examens et la réussite est souvent un sujet anxiogène 
pour les parents.   

 

 
 

- LES OFFRES - 
Offres actuelles : Bouquet Liberté  

- GRATUIT pendant 1 an avec  
une carte Visa Classic ou Sensea  
pour les 12-25 ans 

- A 1€/an pendant 1 an avec  
une carte Visa Premier  
pour les 18-25 ans 

 

Détail dans le tableau des offres promo  
(CLIQUEZ ICI) 

+ Abonnement Kartable Premium  
valable jusqu’au 15/06  
(quelle que soit la date de souscription)  
 Les épreuves du BAC ont lieu dès le 18/06 
 

Accès illimité à tous les cours, exercices, 
évaluations et corrections + téléchargement 
illimité des cours sur l’application mobile et en 
PDF. Valeur de l’abonnement : 25€ 

 

 
 

- QU’EST-CE QUE KARTABLE ? - 
C’est le site n°1 en France pour réussir sa scolarité ! Strictement conforme aux programmes de 
l'Education nationale, Kartable permet aux collégiens et lycéens qui l'utilisent régulièrement de 
progresser de 3,8 points en moyenne.  
Kartable est accessible partout, sur tous les écrans, et même hors connexion. Il est possible de 
télécharger l’application sur l’Apple Store ou Google Play. 
 

 

 
 

http://commerciaux.celca.caisse-epargne.fr/global-bdd/pilotage/le-fond-de-commerce/le-suivi-des-jeunes/le-suivi-des-jeunes/
https://www.kartable.fr/
http://commerciaux.celca.caisse-epargne.fr/download/341/tarification/6274/offres-promo-en-cours.ppt


 
 

- LE PROCESS - 
L’opération Kartable aura lieu à partir du 3 avril. La CELCA va distribuer 700 abonnements Kartable 
Premium auprès de ses clients sous forme de Compte Prépayé via l’envoi d’un code à usage unique.  

- Côté CELCA 
Suite à l’ouverture du Bouquet Liberté, merci de demander un code de Compte Prépayé par mail à 
solene.michel@celca.caisse-epargne.fr et helene.dolt@celca.caisse-epargne.fr. Un email contenant le 
code à usage unique vous sera alors envoyé. 

- Côté Client  
Le bénéficiaire d’un code de Compte Prépayé se rend sur Kartable.fr, créé un compte de type élève ou se 
connecte à son compte s’il en possède déjà un, saisit le code à usage unique, accepte les conditions 
générales et devient ainsi client de Kartable, bénéficiant de tous les avantages de Kartable Premium dans 
le cadre d’un Compte Prépayé. 
 

 
- LA COMMUNICATION - 

Un E-mailing sera envoyé courant de la semaine 14 aux parents d’enfants ayant entre 16 et 18 ans et 
qui sont non bancarisés. Les clients ciblés seront disponibles dans la GERC.  
En parallèle, pour vous aider à effectuer un suivi et à animer le marché des Jeunes sur votre UC, un 
fichier Excel des clients contactés sera mis à votre disposition dans la Rubrique des Commerciaux 
courant de la semaine 14 (CLIQUEZ ICI pour y accéder).   
L’E-mailing sera prochainement à votre disposition dans la Rubrique des Commerciaux (CLIQUEZ ICI pour 
y accéder). Un dispositif de communication sur notre site internet sera également mis en place.    
 

> CREDIT 

Permis 1€/jour, connaissez-vous bien notre offre ?  
Pour financer le permis de conduire sans contraintes, proposez à vos clients Jeunes le permis à 1€/jour ! 
Les intérêts sont pris en charge par l’Etat et le crédit est sans frais de dossier. CLIQUEZ ICI pour accéder 
aux détails de l’offre.  
 

> COMMUNICATION 

CELCA – Référents Jeunes : le groupe Yammer dédié aux Référents Jeunes ! 
N’hésitez pas à échanger et publier vos bonnes pratiques sur le groupe Yammer qui vous est dédié. Vous 
n’êtes pas dans le groupe ? Connectez-vous sur Yammer et demandez à y adhérer ! 
 
 

 

Jeu concours « Apprendre la Bourse » 
Cette année encore, la CELCA est partenaire du jeu concours 
européen « Apprendre la Bourse » géré par « Finances et 
Pédagogie ». Pour rappel, ce concours consiste à faire 
fructifier un portefeuille d’actions. Cette année, 2 équipes de 
la région ont été récompensées le 16 mars à Paris : 

 L’équipe Zanzi Traders du lycée Lapicque d’Epinal, 1ère 
équipe Nationale  

 L’équipe CFA M12 Tactic de l’IUP Finances  - CFPB de 
Nancy, 1ère équipe nationale sur le critère de la 
durabilité  

Les heureux gagnants remportent un bon d’épargne de 100€. 
Félicitations à eux ! 
 

> LE SAVIEZ-VOUS ?  

L’Apprentissage : comment ça marche ? 
La France compte près de 500 000 apprentis, tous domaines confondus. Cette manière d'étudier 
associant la théorie et la pratique en entreprise est de plus en plus prisée par les Jeunes.  
L’apprentissage est une formation en alternance au sein d’une entreprise, et dans un Centre de 
Formation d’Apprentis (CFA) ou une Unité de Formation d’Apprentis (UFA). 

mailto:solene.michel@celca.caisse-epargne.fr
mailto:helene.dolt@celca.caisse-epargne.fr
https://www.kartable.fr/
http://commerciaux.celca.caisse-epargne.fr/particuliers/zoom-jeunes/programme-relationnel-jeunes/programme-relationnel-jeunes/
http://commerciaux.celca.caisse-epargne.fr/global-bdd/communication-client/encarts-releve-de-compte-mailing-emailing-sms/mailing-emailing-sms/archives-par-trimestrea/mailings-emailings-sms-2017/du-trimestre-en-cours-2/
http://wnsgprw1.celca.caisse-epargne.fr/app/bci/INF/DMA_INF_N019_18.pdf


Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail qui donne à l’apprenti le statut de salarié.  
Il est signé pour une durée déterminée.  
 

A qui s’adresse-t-il?  
- La formation est ouverte à tout jeune de 16 à 25 ans. Depuis le 1er janvier 2017, sept régions 

dont la région Grand-Est peuvent expérimenter l'extension de l'apprentissage jusqu'à 30 ans, au 
lieu de 25 ans.  

- Les jeunes de 15 ans peuvent entrer en préapprentissage par une formation en alternance d‘1 
an en lycée professionnel ou CFA. 

 

Le budget des apprentis 
Les apprentis perçoivent un salaire correspondant à un pourcentage du SMIC. 

 
 

Pourquoi s’intéresser aux apprentis ?  
- C’est une population plus sédentaire que les Etudiants : 75% restent dans leur région d’origine 
- Ils sont potentiellement de futurs créateurs d’entreprise 
- Il existe très peu de bourses pour les Apprentis 

 

Notre offre couvre les principaux besoins des Apprentis  
- Recevoir son salaire et gérer le quotidien : Bouquet Liberté  Possibilité d’avoir une Carte Visa 

Classic à partir de 16 ans  
- Financer son matériel, son véhicule/scooter : Crédit Apprentis et Micro-crédit Apprentis 
- Etre accompagné dans la création d’entreprise : Possibilité de rendez-vous avec un Chargé Pro 

 

 
 
 

 

 
 


